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Le Président, les membre- et le juge avocat sont dûment assermentés.
A

• ■ ,s?rrÆ “i"-r:sC-r35ffit:rr',ar:r£ ssJffi&SvA* â“.cæ?: ïïu-
***Vou^opposee- vou■ au «at. B-2189, C.S.M. Georges C. aROTTN, C.P.C., A.C., 

att. i Bo. 1 ÏÏ.D.C.S.. À.C., comme Interprète T
Non, monsieur. (Le mat. B-2189. C.S.M. Georges 0. MH», 

i Ho. 1 W.D.C.S., A.C., prête dûment serment en qualité d interprête. )
. insure D1 AJOURNEMENT ET DE REPRISE D'AUDIENCE i (Voir document marqué

-------------— Acte d'accusation ° » oi-*olnt- >

i. 2

4. 3
A.C., att.

U 3
Instruction.

Si l’accusé o 
opté pour être 
jugé d'après 
l’art. 46 (8) de 
l’Armiu Act, cela 

être consi-L’acte d’accusation est signé par le Président, marqué B-2 et versé au doit
gné ici.dossier.

L’accusé est mis en accusation sur//[chacun des] chçf(s) mentionne (s) 
dans l'acte d’accusation ci-dessus.

■

Sont-ce là votre matricule, votre grade, votre nom et votre unite ?

Oui, monsieur.

Etes-vous coupable ou non du (premier) chef d’accusation porté contre a
et dont vous venez d’entendre lecture?

■ MOU COUPABLE. "

Question à 
l’accusé.

Réponse.

%. 4

R. 4

Q. 6
vous

■;
Réponse.R. 6

■
du deuxième chef d’accusation porté contre Question.Etes-vous coupable ou non 

vous.et dont vous venez d’entendre lecture.<à. 6

Réponse.■ MON COUPABLE. " ï'<R. 6

Etes-vous coupable ou non du troisième chef d'accusation porte contre g»*»,, 
vous et dont vous venez d'entendre lecture ’

■ MON COUPABLE. "

Q. 7

Réponse.
R. 7

Etes-vous coupable ou nom du quatrième chef d’accusation porte contre 
vous et dont vous venez d’entendre feature?

Réponse.

Q. 8

• MO» COUPABLE. "R. 8

S. 3 u_
. ...
jttîTTsu “dénéotion de ettlpebiM” sur quelque chef «reeewatio*», j» Cou* «atntruchon. 
llypïïUnXetVprSwS» k Vmstrwtion d'un « aveu de eu»p.b«lrté 
• surs rendu «a déeiekn dans le premier cas.
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